
 

 

 

 

 

Département des      MAIRIE DE VILLARD SAINT PANCRACE  

HAUTES-ALPES        ___  

Arrondissement        EXTRAIT DU REGISTRE 

de BRIANCON    DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

     ______   

  Séance Ordinaire du 18 décembre 2019 

Date de la  

Convocation : L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit décembre à dix-huit heures, 

13 décembre 2019 le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire à 

Date d'Affichage : la Mairie sous la présidence de M. Sébastien FINE, Maire. 

19 décembre 2019  

Objet : Délibération n° 2019-145 

Prime pour agent sous contrat emploi avenir 

 

Conseillers en exercice : 15 - Présents : 10 – Nombre de pouvoirs : 3 

 

Sont présents : MM. FINE Sébastien, MASSON Jean-Pierre, ARNAUD Patricia, AUGIER Laëtitia, MOYA 

Nadine, CORDIER Georges, CORDIER Eveline, PESQUE Caroline, ARNAUD Cyril (à partir de la 

délibération n° 2019-139), PERRINO Charles. 

Sont représentées : GRANET Céline par FINE Sébastien, CAZAN Alexandre par PESQUE Caroline, ROUX 

Catherine par ARNAUD Patricia. 

Absents excusés : MM. GRANET Céline, CAZAN Alexandre, ROUX Catherine, CHEVALLIER Jacques, 

ARDUIN Sylvie, ARNAUD Cyril (de la délibération n° 2019-134 à la délibération n° 2019-138). 

Mme AUGIER Laëtitia a été élue secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le souhait d’allouer une prime 

exceptionnelle pour service rendu aux agents sous contrats de droits privé qui accomplissent des tâches pour 

le compte de la commune.  

 

Vu la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012 créant les emplois d’avenir,  

 

Compte tenu des indemnités qui sont attribuées au personnel communal de droit public et dont ne peut 

bénéficier un agent en contrat de droit privé, Monsieur le Maire propose d’attribuer une prime 

exceptionnelle au personnel de droit privé en contrat emploi avenir pour l’année 2019. Il propose 657 € pour 

un emploi de 20h. hebdomadaires. 

 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le versement de cette prime et 

de son montant.  

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

➢ APPROUVE l’exposé de M. le Maire. 

➢ VOTE une prime exceptionnelle de 657 € pour l’année 2019 au personnel de droit privé en contrat 

d’emploi avenir employé depuis plus d’un an.  

➢ DIT que cette prime sera versée en totalité pour l’année 2019 et mensualisée à compter de janvier 2020, 

soit 54.75 € par mois. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour mois et an susdits. 

 

Pour copie conforme 

    Le Maire, 

Sébastien FINE 


